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SUIVI DU DOCUMENT 

Révision Commentaires 

0 Première émission du document 

L'accréditation COFRAC de Bureau Veritas couvre l'élaboration de la stratégie d'échantillonnage et la réalisation 
des prélèvements. 
Les analyses et le comptage des fibres d'amiante sont réalisés par un laboratoire accrédité par le COFRAC. 
L'accréditation est identifié par le symbole #. 

-1,... ----------1-n-te_rv_e_n-an-t-(s_)_d_e_B_u_r_ea_u_V_e-ri-ta_s ...., 

Ci-dessous la liste du (des) intervenant(s) de Bureau Veritas étant intervenus sur la mission: 

• Guillaume BUCHY 
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1. RESULTATS ET CONCLUSIONS DES MESURES FIXES 

1.1 RESULTATS DES MESURES FIXES 

Réf. Sensibilité Limite Concentration Résultat Limite 

échantillon Objectif Localisation analytique inférieure calculée (f/L) (/L) supérieure 
(f/L) (f/L) (f/L) 

Bat BLEU- 
Local Ascenseur et 

# PR1 D Monte-charge. 0,26 --- 0,0 < 0,8 0,8 
A proximité de la 

machinerie ascenseur 
Bat BLEU- 

Local Ascenseur et 
# PR2 D Monte-charge. 0,27 --- 0,0 < 0,8 0,8 

A proximité de la 
machinerie monte-charge 

Bat BLEU- 
# PR3 D Local Ascenseur 0,25 --- 0,0 < 0,8 0,8 A proximité de la 

machinerie ascenseur 
Bat BRUN - 

# PR4 D Local Ascenseur 0,30 --- 0,0 < 0,9 0,9 A proximité de la 
machinerie ascenseur 

Bat BRUN - 
# PR5 D Local Ascenseur 0,29 --- 0,0 < 0,9 0,9 A proximité de la 

machinerie ascenseur 
Bat BRUN - 

PR6 D Local monte-charge 0,27 --- 0,0 < 0,8 0,8 A proximité de la 
machinerie monte-charae 

• Le symbole# indique que le résultat est COFRAC (prélèvement et analyse). 
Pour une bonne compréhension des termes concentration calculée, résultat et limites inférieure et supérieure, se 
reporter aux définitions du paragraphe « Résultats » figurant en fin de l'annexe O. 

• Le détail des conditions d'exposition et de prélèvement est donné dans les fiches de mesurages jointes en 
annexe, notamment la description du processus de travail. 
Les rapports d'analyses du laboratoire sont joints en annexe. 
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2. CONTEXTE ET PERIMETRE D'INTERVENTION : 

Les mesures ont été réalisées dans l'établissement suivant : 

CNMSS - 247, EVANUE Jacques CARTIER- 83090 TOULON 

Liste des documents de référence pris en compte pour la réalisation de la mission 

Référence du document Date du Désignation du document document 

NON communiquée --- Evaluation de l'état de conservation 

3. STRATEGIE D'ECHANTILLONNAGE:# 

La stratégie prévisionnelle de l'offre a été validée par l'intervenant le jour de l'intervention préalablement à la réalisation 
des prélèvements. Cette stratégie d'échantillonnage est décrite ci-dessous. 

Description des zones homogènes : 

Bâtiment Bâtiment BLEU - R+6 
Périmètre d'intervention : locaux Local machinerie ascenseur et monte-charge concernés 
Rappel objectif de mesure D 

Zone homogène Zone 1 

MPCA Etat de dégradation 
Protection en place 

Type Etanchéité 
Dispositif de freinage Non applicable Non applicable Non applicable 

Conditions d'exposition des MPCA 
Circulation d'air Faible 

Chocs et vibrations Faible 

Activité Local technique 
Usage des locaux 

Fréquentation Aléatoire : Suivant interventions techniques 

Bâtiment Bâtiment BLEU - R+4 
Périmètre d'intervention : locaux Local machinerie ascenseur concernés 
Rappel objectif de mesure D 

Zone homogène .. Zone 2 

MPCA Etat de dégradation 
Protection en place 

Type Etanchéité 
Dispositif de freinage Non applicable Non applicable Non applicable 

Conditions d'exposition des MPCA 
Circulation d'air Faible 

Chocs et vibrations Faible 

Activité Local technique 
Usage des locaux 

Fréquentation Aléatoire : Suivant interventions techniques 

• 
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Bâtiment Bâtiment BRUN - terrasse 
Périmètre d'intervention : locaux Local machinerie ascenseur concernés 
Rappel objectif de mesure D 
Zone homogène Zone 3 

MPCA Etat de dégradation 
Protection en place 

Type Etanchéité 
Dispositif de freinage Non applicable Non applicable Non applicable 
Conditions d'exposition des MPCA 
Circulation d'air Faible 

Chocs et vibrations Faible 
Activité Local technique 

Usage des locaux 
Fréquentation Aléatoire : Suivant interventions techniques 

Bâtiment Bâtiment BRUN - toiture terrasse 
Périmètre d'intervention : locaux Local machinerie ascenseur concernés 
Rappel objectif de mesure D 
Zone homogène Zone 4 

MPCA Etat de dégradation 
Protection en place 

Type Etanchéité 
Dispositif de freinage Non applicable Non applicable Non applicable 
Conditions d'exposition des MPCA 
Circulation d'air Faible 
Chocs et vibrations Faible 

Activité Local technique 
Usage des locaux 

Fréquentation Aléatoire : Suivant interventions techniques 

Bâtiment Bâtiment BRUN- toiture terrasse 
Périmètre d'intervention : locaux Local machinerie monte-charge concernés 
Rappel objectif de mesure D 
Zone homogène Zone 5 

MPCA Etat de dégradation 
Protection en place 

Type Etanchéité 
Dispositif de freinage Non applicable Non applicable Non applicable 
Conditions d'exposition des MPCA 
Circulation d'air Faible 
Chocs et vibrations Faible 

Activité Local technique 
Usage des locaux 

Fréquentation Aléatoire : Suivant interventions techniques 
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Protocole d'échantillonnage : 

Contexte D : Mesure de contrôle de l'empoussièrement {autres matériaux) 
avec 6 prélèvement(s) au total 

Zone concernée Nombre de 
" 

prélèvements 

Bâtiment Brun : 
Machinerie ascenseur : 21000736223 
Machinerie ascenseur: 21000736224 
Machinerie ascenseur • 21000736224 

6 
Bâtiment Bleu : 
Machinerie ascenseur: 21000682833 
Machinerie ascenseur: 21000682834 
Machinerie ascenseur: 21000682835 

• 
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ANNEXE - REGLEMENTATION ET METHODOLOGIE 

A. TEXTES DE REFERENCE 

Code de la Santé Publique - Règles spécifiques à l'amiante : 
• Articles R 1334-14 à R 1334-29-9 du Code de la Santé Publique, dans sa version modifiée en dernier lieu par 

le décret n° 2011-629 du 3 juin 2011 

• Arrêté du 19 aout 2011 relatif aux modalités de réalisation des mesures d'empoussièrement dans l'air des 
immeubles bâtis. 

• Arrêté du 14 août 2012 relatif aux conditions de mesurage des niveaux d'empoussièrement, aux conditions de 
contrôle du respect de la valeur limite d'exposition professionnelle aux fibres d'amiante et aux conditions 
d'accréditation des organismes procédant à ces mesurages. 

Normes: 
• Norme NF EN ISO 16000-7 - Stratégie d'échantillonnage pour la détermination des concentrations en fibres 

d'amiante dans l'air. 

• Guide d'application GA X 46-033 : « Guide d'application de la norme NF EN ISO 16000-7 ». 

• Norme NF X 43-050 : « Qualité de l'air - Détermination de la concentration en fibres d'amiante par microscopie 
électronique à transmission - Méthode indirecte » 

Autres: 
• LAB REF 26 Exigences spécifiques pour l'accréditation des organismes procédant aux mesures 

d'empoussièrement en fibres d'amiante dans les immeubles bâtis. 

• Q/R CGT Décret 2012-639 du 4 mai 2012, Arrêté du 19 août 2011, Arrêté du 14 août 2012, Métrologie 

• Q/R CGT Décret 2012-639 du 4 mai 2012 relatif aux risques d'exposition à l'amiante, Travailler-mieux 6 mai 
2013 

• 

Rapport RAP-FA-MEMP_synthèse 

Copyright Bureau Ventas 10/2015 

N" 003634/2910927/1/1/1 

Page 9/32 Du mardi 29 novembre 2016 



1 .. 
1 

(/) 
Q) 

(/) 
C 
(1J 
u 
Q) 

ë 
(1J 

e 
(1J 

'o 
(/) 

~ 
.0 
<;:: 
C 
Q) 

C 
0 :;:, 
Es 
ë 
Q) 
(,) 
C 

8 
~ 
5 
C 

A 
- 3 Q) (1J 
:â, u 
0 _Q 

N , 
> 

Cl) 
w 
0::: 
::> 
Cl) 
w 
:ii: 
Cl) 
w o 
Cl) 
LL 
j:: u w ...., 
en 
0 
en 



C. DEFINITIONS ET METHODOLOGIE 

1) ETABLISSEMENT DE LA STRATEGIE DE PRELEVEMENT POUR LA DETERMINATION DES 
CONCENTRATIONS EN FIBRES D'AMIANTE EN SUSPENSION DANS L'AIR 
Elle est établie selon la norme NF EN 16000-7 et son guide d'application GA X 46-033. 

Périmètre d'investigation (bâtiments, locaux ... ) en fonction de l'objectif fixé : 

Le périmètre d'investigation comprend les locaux contenant ou ayant contenu des matériaux ou produits contenant de 
l'amiante et éventuellement des locaux pouvant être affectés par l'émission de fibres d'amiante. 

• 
Zones homogènes : 

Les zones homogènes sont identifiées selon la définition suivante : 

Partie d'un immeuble bâti ayant des caractéristiques similaires telles que : 

• le type ou les types de matériaux ou produits contenant de l'amiante ; 

• la protection du ou des matériaux ou produits et l'étanchéité de cette protection ; 

• l'état et l'étendue de la dégradation éventuelle de ces matériaux ou produits ; 

• l'exposition du matériau ou produit à la circulation d'air ; 

• l'exposition du matériau ou produit aux chocs et vibrations ; 

• l'usage en cours des locaux, caractérisé notamment par le nombre de personnes pouvant être accueillies et le 
type d'activité à proximité du matériau ou produit. 

Une zone homogène peut être continue (tous les locaux la constituant sont contigus) ou discontinue (les locaux la 
constituant peuvent être non contigus, sur un niveau ou plusieurs niveaux d'un même bâtiment) 

NOTE Dans le cas d'un confinement partiel d'un volume dans un local, la totalité du volume du local doit être prise en 
compte pour la réalisation des mesurages après déconfinement. 

• 

Les zones homogènes sont décrites dans la stratégie de prélèvement. 

Pièces unitaires - Prélèvements : 
Les pièces unitaires sont définies conformément à la norme NF EN ISO 16000-7. 
Pour chaque zone homogène, le nombre de pièces unitaires est défini selon les règles suivantes : 

Petites pièces : 
Pièce possédant une surface au sol maximale de 100 m? et une longueur maximale de 15 m. 
Dans des situations particulières, un maximum de quatre pièces plus petites, dont la surface totale au sol ne dépasse 
pas 100 m?, peut être considéré comme une seule pièce unitaire, sous réserve que la circulation d'air soit suffisante 
entre les pièces. 
Dans le cas contraire, une pièce individuelle de surface réduite est considérée comme une seule pièce unitaire. 

Grandes pièces : 
Le nombre de pièces unitaires (nu) est calculé selon la formule suivante : 
nu= 14xA/(730 + A) où A est la superficie en m? de la pièce 

Le nombre de prélèvements est défini conformément au guide d'application GA X 43-053 de la norme NF EN ISO 
16000-7. 
Le nombre minimum de prélèvements à réaliser dans une zone homogène dépend du nombre de pièces unitaires. 

Par zone homogène et pour chaque étage, le nombre d'échantillons d'air à prélever dépend du nombre, de la taille et 
de l'agencement des pièces unitaires. 

Synthèse du nombre minimal de prélèvements en fonction du nombre de pièces unitaires . 

1) Petites pièces de surfaces inférieures à 10m? 1 prélèvement peut être réalisé, 
2) Petites pièces de surfaces inférieures ou égales à 100 m2 et de longueur inférieure à 15m.2 prélèvements 

peuvent être réalisés, 
3) Grandes pièces de surfaces supérieures à 100 m2 

: le nombre minimal de prélèvement est fonction du 
nombre de pièces unitaires selon le tableau suivant . 
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Nombre minimal d'échantillons Nombre minimal d'échantillons 

Nombre de pièces unitaires N requis pour les lignes ABC DG du requis pour les lignes E F T U V W X 
Y du tableau 3 du guide GA X 46- tableau 3 du guide GA X 46-033 033 

1 à 2 2 2 
3à4 2 3 
5à6 3 4 
7à8 3 5 
9 à11 3 6 
12à14 3 7 
15à17 4 8 
18 à 20 4 9 
21 à 25 5 10 
26 à 31 5 11 
32 à 38 6 12 
39 à 46 6 13 
47 à 55 7 14 

Plus de 55 N/4 (arrondir au chiffre N/4 (arrondir au chiffre 
supérieur) supérieur) 

N est la valeur arrondie au chiffre supérieur de nru 

Localisation des prélèvements : 

L'emplacement des points de mesure est précisé sur les fiches de mesurage en annexe 1. 

Les emplacements doivent être choisis en s'assurant que les mesurages sont représentatifs de la zone homogène 
désignée. 

La norme NF EN ISO 16000-7 et son guide d'application GA X46-033 précisent notamment les principaux critères à 
prendre en compte : 

- La présence de personnes et durée de présence, 
- Les mouvements d'air et localisation des systèmes de ventilation (aération /assainissement des locaux), 
- L'éloignement minimal entre les murs et la tête de prélèvement, 
- Les chocs et vibrations générés par les occupants, les process (machines, équipements ... ), et les engins de 
manutention et levage ou toutes autres sources de chocs et vibrations. 

Les points de mesure sont préférentiellement positionnés dans les zones d'exposition aux fibres d'amiante 
potentiellement les plus élevées. Le positionnement des points de prélèvement est validé sur site par l'intervenant 
qualifié et mentionné dans les fiches de prélèvement. Ce positionnement est localisé sur plans ou croquis. 

Validation de la stratégie : 

La stratégie est validée sur site par l'intervenant qualifié, responsable de l'intervention. 
Tout écart constaté lors de la mise en œuvre de la stratégie établie et proposée dans l'offre commerciale, doit être 
relevé et documenté. Pour chaque écart et éventuelle action corrective, il est vérifié que l'échantillonnage reste 
représentatif de la stratégie établie initialement. 
Dans le cas contraire, un nouvel échantillonnage est proposé au client. 

• 

• 
2) REALISATION DE MESURES DE CONCENTRATION EN FIBRES D'AMIANTE DANS L'AIR CONFORMEMENT 
A LA STRATEGIE DE PRELEVEMENT ET A LA NORME NF X 43-050. 
La réalisation des prélèvements s'effectue conformément la norme NF X 43-050 relative à la « détermination de la 
concentration en fibres d'amiante par microscopie électronique à transmission - Méthode indirecte», ainsi qu'aux 
indications du guide d'application GA X 46-033 relatives aux conditions de prélèvement. 

Le principe de prélèvement est le suivant: 

L'échantillon est prélevé par aspiration d'un volume d'air à travers une membrane filtrante en esters de cellulose de 
porosité 0,45 um au moyen d'une pompe équipée d'un compteur volumétrique. Les caractéristiques de la membrane 
filtrante permettent le dépôt des fibres d'amiante à sa surface. La tête de prélèvement est fixée sur un trépied à une 
hauteur par rapport au sol comprise entre 1,5 et 2 mètres. La durée de prélèvement et la sensibilité analytique seront 
adaptées à l'objectif de mesure en référence au guide d'application GA X 46-033. 

Les prélèvements sont réalisés en situation représentative de l'activité. 
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Analyses des échantillons prélevés : 

L'analyse des échantillons prélevés est réalisée en microscopie électronique à transmission analytique (META) selon la 
norme NF X 43-050 de janvier 1996 relative à la détermination de la concentration en fibres d'amiante par microscopie 
électronique à transmission. 

Toutes les fibres d'amiante dont la longueur est supérieure à 5 microns, la largeur inférieure à 3 microns et dont le 
rapport longueur sur largeur est supérieur à 3 sont prises en compte. 

La sensibilité analytique est définie en fonction de l'objectif de mesurage en référence au guide d'application GA X 46- 
033 et des prescriptions des arrêtés du 19 août 2011. 

Les analyses sont effectuées par un laboratoire accrédité par le COFRAC; le(s) rapport(s) d'analyse figure(nt) en 
annexe. 

Résultats: 

La signification des termes utilisés dans les tableaux de résultats est donnée ci-après afin d'en faciliter leur 
compréhension. 

• Nombre de fibres comptées : il s'agit du nombre de fibres comptées sur le nombre d'ouvertures de grilles 
examinées lors de l'analyse en META 

Sensibilité analytique : concentration calculée en fibres d'amiante par litre d'air correspondant à l'observation 
d'une fibre d'amiante lors de l'analyse en META 

• Concentration calculée : nombre de fibres comptées multiplié par la sensibilité analytique 

• Résultat : valeur finale en nombre de fibres d'amiante par litre d'air 

• Lorsque le nombre de fibres comptées est supérieur ou égal à 4, le résultat est identique à la concentration 
calculée ; dans le cas où le nombre de fibres comptées est inférieur à 4, le résultat est alors rendu sous la forme 
« inférieur à » la limite supérieure de l'intervalle de confiance unilatérale à 95% de la concentration car la limite 
inférieure de l'intervalle de confiance correspond à moins d'une fibre comptée, ce qui n'a pas de signification. 

• Intervalle de confiance à 95%: le comptage des fibres d'amiante lors de l'analyse en META s'effectue sur une 
fraction du prélèvement d'air de l'ordre de 0,5 à 1pour mille. La concentration calculée est donc une 
extrapolation statistique en application de la loi de Poisson. Un intervalle de confiance à 95% signifie donc que 
si le comptage était répété un grand nombre de fois, le résultat se situerait dans l'intervalle de confiance dans 
95% des cas. 

• 
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ANNEXE - FICHES DE MESURAGE D'EMPOUSSIEREMENT EN FIBRES D'AMIANTE ET PV 
D'ANALYSES 

• 
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$ 
93 

FICHE DE MESURAGE D'EMPOUSSIEREMENT D'AMBIANCE 
EN FIBRES D'AMIANTE 

N° FIX (1) 

Prélèvement non couvert par l'accréditation COFRAC relèvement: Non 
Analyse : Oui 
Résultat: Non 

Objectif de mesure selon GAX46-033: D-mesure de contrôle de l'empoussièrement 

1. RENSEIGNEMENTS ADMINISTRATIFS 

Client: CNMSS 
Adresse d'intervention: CNMSS - 247 Avenue Jacques CARTIER- 
83090 TOULON 

N° Affaire: 2910927/1/1 
Responsable stratégie SV: 
'Guillaume BUCHY 

2. DONNEES DU BATIMENT 

Zone Homogène 

Source et type 
d'amiante 

Intitulé zone : 
Nom du bâtirœnt : 
Type de bâtirœnt : 

Machinerie Ascenseur et Monte-charge 
Bâtiment BLEU 
Bureaux 

Matériau: 
Type d'amiante : 
Présence protection : 

Bément de friction 
Chrysotile 
Non 

Observations : 
Be ment de friction (système de freinage, machoires, garniture, ... ) présent sur machinerie ascenseur et monte-charge. Local 
commun aux 2 installations 

3. CONDITIONS DE PRELEVEMENT 

Localisation : Local Ascenseur et Monte-charge. A proximité de la machinerie ascenseur 

Méthode de prélèvement: Fraction thoracique avec tête de prélèverœnt 
Simulation de l'occupation humaine (remise et maintien en suspension). Non,sauf si circulation d' air insuffisante et non représentative 

Usage du local (de vie ou occasionnel) : Local occasionnellerœnt visité 

Référence tête : 
Référence débitmètre 

Référence pompe 

CB634-HYS-TPA055 Type tête: CATHIA 
POSE: CB634-HYS-DEB005 
POSE: CB634-HYS-CHR002 Référence chronomètre 

Intervenant BV POSE: Guilaume BUCHY 
CB634-HYS-PPA011 

Référence échantillon : BV4AD211 

Référence témoin : BV4AD2110 

N° lot de rœmbrane : 20160726 

Débit initial (L/min) : 7,20 
Débit moyen (L/min) : 6,97 

Temps prélèv. (min) : 

DEFDSE: CB634-HYS-DEB005 
DEFDSE: CB634-HYS-CHR002 
DEPOSE: Guillaume BUCHY 

Débit final (L/min) : 
Ecart débit(%) : 

7,00 
2,8 

1740 Volume prélevé (L): 12135 

Périodes 2 3 4 5 
Date et heure début 09/112013 13:00 0/1120 1100 1120 1100 2/11201 1100 3/112016 1100 
Date et heure fin 09/1120 18.00 1/11201 17.00 1112016 17 00 2/11206 17.00 3/11201 17.00 

4. RESULTATS 

Nature des fibres d'amante observées : Absence de fibre identifiée comrœ de l'amante 
Densité Résultat en Lirrite 

Limite inférieure calculée densité Limite supérieure Lirrite Concentration Résultat supérieure 
(densité) (f/filtre) 

(f/filtre) (f/filtre) 
(densité) (/filtre) inférieure (f /L) calculée (f/L) (f/L) (f/L) 

0 0 < 9476,5 9 476,5 -- 0,0 < 0,8 0,8 

Objectif SA 0,3 0u 0,5 f/L SAlabo. 0,26 f/L 

Observations: 
Sans Observation 

Laboratoire d'analyses EUROFINS Paris 

Rapport RAP-FA-MEMP_synthèse 
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FICHE DE MESURAGE D'EMPOUSSIEREMENT D'AMBIANCE 
EN FIBRES D'AMIANTE 

N° FIX (2) 

Prélèvement non couvert par l'accréditation COFRAC 2rélèvement: Non 
Analyse : Oui 
Résultat: Non 

Objectif de mesure selon GAX46-033: D-mesure de contrôle de l'empoussièrement 

1. RENSEIGNEMENTS ADMINISTRATIFS 

Client : CNMSS 
Adresse d'intervention: CNMSS- 247 Avenue Jacques CARllER- 
83090 TOULON 

N° Affaire: 2910927/1/1 
Responsable stratégie BV: 
Guillaume BUCHY 

2. DONNEES DU BATIMENT 

Zone Homogène 

Source et type 
d'amiante 

Intitulé zone : Machinerie Ascenseur et Monte-charge 
Nom du bâtiment : Bâtiment BLEU 
Type de bâtiment : Bureaux 

Matériau: 
Type d'amiante : 
Présence protection : 

Elément de friction 
Chrysotile 
Non 

Observations : 
Bernent de friction (système de freinage, machoires, garniture, .. ) présent sur machinerie ascenseur et monte-charge. Local 
commun aux 2 installations 

3. CONDITIONS DE PRELEVEMENT 

Localisation: Local Ascenseur et Monte-charge. A proximité de la machinerie monte-charge 

Méthode de prélèvement: Fraction thoracique avec tête de prélèvement 
Simulation de l'occupation humaine (remise et maintien en suspension) : Non, sauf si circulation d'air insuffisante et non représentative 

Usage du local (de vie ou occasionnel) : Local occasionnellement visité 

Référence tête : 
Référence débitmètre 

CB634-HYS-TPA034 Type tête : CATHIA 
FDSE: CB634-HYS-DEB005 

Référence chronomètre 
Intervenant BV 
Référence pompe : 

FDSE: CB634-HYS-CHR002 
POSE: Guillaume BUCHY 

CB634-HYS-PPA017 

Référence échantillon : BV4AD2t12 

Référence témoin: BV4AD210 

N° lot de membrane : 20160726 

Débit initial (L/min) : 
Débit moyen (L/min) : 

Temps prélèv. (min) : 

DEPOSE: CB634-HYS-DEB005 
DEPOSE: CB634-HY S-CHR002 
DEPOSE: Guillaume BUCHY 

7,10 Débit final (L/min) : 7,10 
6,82 Ecart débit(%) : 0,0 

1740 Volume prélevé (L) : 11871 • 
1 Périodes 1 1 1 2 1 3 4 5 
1 Date et heure début 1 09/ 11'2013 13 :00 1 /1120 1100 1 11120 1100 2/11201 1100 3/112016 1100 
1 Date et heure fin 1 09/11201 18.00 1 0/11206 17.00 1 111V201 17 00 2/11206 17.00 3/112016 17.00 

4.RESULTATS 

Nature des fibres d'amante observées : Absence de fibre identifiée comme de l'amante 
Densité Résultat en 

Résultat 
Limite 

Limite inférieure calculée densité Limite supérieure Limite Concentration supérieure 
(densité) (f/filtre) 

(f/filtre) (f/filtre) 
(densité) (f/filtre) inférieure (f/L) calculée (f /L) (f/L) (fil) 

0 0 < 9476,5 9 476,5 --- 0,0 < 0,8 0,8 

Objectif SA: 0,3 ou 0,5 f/L SA labo: 0,27 f/L 

Observations : 
Sans observation 

Laboratoire d'analyses : EUROFINS Paris 

Rapport • RAP-FA-MEMP _synthèse 
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FICHE DE MESURAGE D'EMPOUSSIEREMENT D'AMBIANCE 
EN FIBRES D'AMIANTE N° FIX (3) 

Prélèvement non couvert par l'accréditation COFRAC relèvement: Non 
Analyse : Oui 
Résultat: Non 

Objectif de mesure selon GAX46-033: D-mesure de contrôle de l'empoussière ment 

1. RENSEIGNEMENTS ADMINISTRATIFS 

Client : CNMSS 
Adresse d'intervention: CNMSS - 247 Avenue Jacques CARTIER- 
83090 TOULON 

N" Affaire : 2910927/1/1 
Responsable stratégie BV: 
Guillaume BUCHY 

2. DONNEES DU BATIMENT 

Zone Homogène 

Source et type 
d'amiante 

Intitulé zone : Machinerie Ascenseur 
Nom du bâtiment : Bâtiment BLEU 
Type de bâtiment : Bureaux 

Matériau : 
Type d'amante : 
Présence protection : 

Bément de friction 
Chrysotile 
Non 

Observations : 
Bernent de friction (système de freinage, rrachoires, garniture, .. ) présent sur rrachinerie ascenseur. 

3. CONDITIONS DE PRELEVEMENT 

Localisation: Local Ascenseur. A proximité de la machinerie ascenseur 

Méthode de prélèvement: Fraction thoracique avec tête de prélèvement 
Simulation de l'occupation humaine (remise et maintien en suspension). Non,sauf si circulation d' air insuffisante et non représentative 

Usage du local (de vie ou occasionnel) : Local occasionnellement visité 

Référence tête: CB634-HYS-TPA029 Type tête: CATHIA 
Référence débitrrètre FQSE: CB634-HYS-DEB005 
Référence chronomètre 
Intervenant BV 
Référence pompe : 

POSE: C8634-HY S-CHR002 
POSE : Guilaume BUCHY 

CB634-HYS-PPA013 

Référence échantillon: BV4AD2113 

Référence témoin: BV4AD210 

N lot de membrane : 20160726 

Débit initial (Urrin) : 
Débit moyen (Urrin) : 

Temps prélèv. (min) : 

DER)SE: CB634-HYS-DEB005 
DEPOSE: C8634-HY S-CHR002 
DPOSE : Guilaume BUCHY 

7,00 Débit final (L/min) : 
7,13 Ecart débit(%) : 

7,00 
0,0 

1740 Volume prélevé (L): 12 407 

Périodes 2 3 4 5 
Date et heure début 09/11206 300 /1120 1100 11120 1100 11201 1100 3/112016 1100 
Date et heure fin 09/11206 18.00 10/11206 17 :00 111201 1700 2/11206 17.00 3/112016 17 :00 

4.RESULTATS 

Nature des fibres d'arriante observées : Absence de fibre identifiée comme de l'arriante 
Densité Résultat en Lirrite 

Limite inférieure calculée densité Limite supérieure Lirrite Concentration Résultat supérieure 
(densité) (f/filtre) 

(f/filtre) (f/filtre) 
(densité) (/filtre) inférieure (f/L) calculée (f/L) (f/L) (f/L) 

0 0 < 9476,5 9 476,5 -- 0,0 <0,8 0,8 

Objectif SA 0,30u 0,5 f/L SAlabo . 0,25 f/L 

Observations : 
Sans observation 

Laboratoire d'analyses EUROFINS Paris 

Rapport RAP-FA-MEMP_synthèse 
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FICHE DE MESURAGE D'EMPOUSSIEREMENT D'AMBIANCE 
EN FIBRES D'AMIANTE 

N° FIX (4) 

Prélèvement non couvert par l'accréditation COFRAC Prélèvement: Non 
Analyse : Oui 
Résultat: Non 

Objectif de mesure selon GAX 46-033: D-mesure de contrôle de l'empoussièrement 

1. RENSEIGNEMENTS ADMINISTRATIFS 

Client : CNMSS 
Adresse d'intervention : CNMSS- 247 Avenue Jacques CARTIER- 
83090 TOULON 

N° Affaire: 2910927/1/1 
Responsable stratégie BV: 
Guillaurre BUCHY 

2. DONNEES DU BATIMENT 

Zone Homogène 

Source et type 
d'amiante 

Intitulé zone : Machinerie Ascenseur 
Nom du bâtirrent : Bâtirrent BRUN 
Type de bâtirrent : Bureaux 

I\Aatériau : 
Type d'amante : 
Présence protection : 

Elérrent de friction 
Chrysotile 
Non 

Observations : 
Elerrent de friction (système de freinage, rrachoires, garniture, ... ) présent sur rrachinerie ascenseur. 

3. CONDITIONS DE PRELEVEMENT 

Localisation: Local Ascenseur. A proximité de la machinerie ascenseur 

Méthode de prélèvement: Fraction thoracique avec tête de prélèverrent 
Sirrulation de l'occupation hurraine (remise et maintien en suspension) : Non, sauf si circulation d'air insuffisante et non représentative 

Usage du local (de vie ou occasionnel) : Local occasionnellerrent visité 

Référence tête : 
Référence débitmètre 

Référence pompe 

CB634-HYS-TPA034 Type tête: CATHIA 
POSE: CB634-HYS-DEIB005 

Référence chronomètre 
Intervenant BV 

POSE: C8634-HY S-CHR002 
POSE: Guillaume BUCHY 

CB634-HYS-PPA015 

Référence échantillon • BV4AD214 

Référence témoin: BV4AD210 

N° lot de rrembrane : 20160726 

Débit initial (L/min) : 
Débit moyen (L/min) : 

Temps prélèv. (min) : 

DEPOSE: C8634-HYS-DEIB005 
DEPOSE: C634-HY S-CHR002 
DEPOSE: Guillaurre BUCHY 

7,00 Débit final (L/min) : 7,00 
6,78 Ecart débit(%) : 0,0 

1560 Volurre prélevé (L) : 10 576 

Périodes 1 2 3 4 5 
Date et heure début 09/112016 13.00 /11201 1100 1V1120 1100 2/112016 1100 3/112016 1100 
Date et heure fin 09/1120 6.00 0/112016 6.00 111201 17.00 2/11201 17.00 3/11201 17.00 

4. RESULTATS 

Nature des fibres d'amante observées : Absence de fibre identifiée comrre de l'aniante 
Densité Résultat en 

Lirrite Concentration Résultat 
Linite 

Limite inférieure calculée densité Limite supérieure supérieure 
(densité) (!/filtre) 

(f/filtre) (f If iltre) 
(densité) (f/filtre) inférieure (f/L) calculée (f /L} (f/L) (f/L) 

0 0 < 9476,5 9 476,5 --- 0,0 < 0,9 0,9 

ObjectifSA: 0,3ou0,5f/L SAlabo 0,30f/L 

Observations : 
Sans observation 

Laboratoire d'analyses : EUROFINS Paris 

Rapport: RAP-FA-MEMP _synthèse 
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FICHE DE MESURAGE D'EMPOUSSIEREMENT D'AMBIANCE 
EN FIBRES D'AMIANTE 

N° FIX (5) 

Prélèvement non couvert par l'accréditation COFRAC Prélèvement: Non 
Analyse : Oui 
Résultat: Non 

Objectif de mesure selon GAX46-033: D-mesure de contrôle de l'empoussièrement 

1. RENSEIGNEMENTS ADMINISTRATIFS 

Client : CNMSS 
Adresse d'intervention: CNMSS - 247 Avenue Jacques CARTIER- 
83090 TOULON 

N° Affaire : 2910927/1/1 
Responsable stratégie BV: 
Guillaurre BUCHY 

2. DONNEES DU BATIMENT 

Zone Homogène 

Source et type 
d'amiante 

Intitulé zone : Machinerie Ascenseur 
Nom du bâtirrent : Bâtirrent BRUN 
Type de bâtirrent : Bureaux 

l'vlatériau: 
Type d'arriante : 
Présence protection: 

Elément de friction 
Chrysotile 
Non 

Observations : 
Serrent de friction (système de freinage, machoires, garniture, .. ) présent sur machinerie ascenseur. 

3. CONDITIONS DE PRELEVEMENT 

Localisation : Local Ascenseur. A proximité de la machinerie ascenseur 

Méthode de prélèvement: Fraction thoracique avec tête de prélèvement 
Simulation de l'occupation humaine (remise et maintien en suspension). Non,sauf si circulation d' air insuffisante et non représentative 

Usage du local (de vie ou occasionnel) : Local occasionnellerrent visité 

Référence tête : CB634-HYS-TPA044 Type tête: CATHIA 
Référence débitmètre POSE: C8634-HYS-DEB005 
Référence chronomètre POSE: C8634-HYS-CHR002 
Intervenant BV POSE: Guilaume BUCHY 
Référence pompe : CB634-HYS-PPA08 Débit initial (L/min) : 
Référence échantillon : BV4AD215 Débit moyen (L/min) • 

DER'.)SE: C8634-HYS-DEB005 
DER'.)SE: C8634-HYS-CHR002 
DEPOSE: Guillaurre BUCHY 

7,00 Débit final (L/min) 
6,93 Ecart débit(%): 

7,00 
0,0 

@ Référence témoin : BV4AD2110 

N° lot de rrerrbrane : 20160726 Temps prélèv. (min) 1560 Volume prélevé (L) : 10 814 

Périodes 2 3 4 5 
Date et heure début 09/11206 1300 10/11206 1100 1y112016 1100 2/11206 1100 /112016 1100 
Date et heure fin 09/11206 1.00 10/11201 16.00 11201 17.00 2/1120 17.00 3/11201 17.00 

4. RESULTATS 

Nature des fibres d'arriante observées : Absence de fibre identifiée corrrre de l'arriante 
Densité Résultat en 

Résultat 
Lirrite 

Limite inférieure calculée densité Limite supérieure Lirrite Concentration supérieure 
(densité) (f/filtre) 

(f/filtre) (f/filtre) 
(densité) (f/filtre) inférieure (f /L) calculée (f/L) (f/L) (f/L) 

0 0 < 9476,5 9 476,5 -- 0,0 <0,9 0,9 

Objectif SA: 0,30u 0,5 f/L SAlabo • 0,29 f/L 

Observations 
Sans observation 

Laboratoire d'analyses EUROFINS Paris 

Rapport RAP-FA-MEMP_synthèse 
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FICHE DE MESURAGE D'EMPOUSSIEREMENT D'AMBIANCE 
EN FIBRES D'AMIANTE 

N° FIX (6) 

Prélèvement non couvert par l'accréditation COFRAC Prélèvement: Non 
Analyse : Oui 
Résultat: Non 

Objectif de mesure selon GAX46-033: D-mesure de contrôle de l'empoussièrement 

1. RENSEIGNEMENTS ADMINISTRATIFS 

Client: CNMSS 
Adresse d'intervention: CNMSS- 247 Avenue Jacques CARTIER- 
83090 TOULON 

N Affaire : 2910927/1/1 
Responsable stratégie BV: 
Guillaume BUCHY 

2. DONNEES DU BATIMENT 

Zone Homogène 

Source et type 
d'amiante 

Intitulé zone : Machinerie Montye-charge 
Nom du bâtiment : Bâtiment BRUN 
Type de bâtiment : Bureaux 

rv1atériau : 
Type d'amiante : 

Bément de friction 
Chrysotile 

Présence protection : Non 

Observations : 
Bernent de friction (système de freinage, machoires, garniture, .. ) présent sur machinerie monte-charge. 

3. CONDITIONS DE PRELEVEMENT 

Localisation: Local Ascenseur. A proximité de la machinerie monte-charge 

Méthode de prélèvement: Fraction thoracique avec tête de prélèvement 
Simulation de l'occupation humaine (remise et maintien en suspension) : Non, sauf si circulation d'air insuffisante et non représentative 

Usage du local (de vie ou occasionnel) : Local occasionnellement visité 

Référence tête : 
Référence débitmètre 

Référence pompe : 

CB634-HYS-TPA0 Type tête: CATHIA 
POSE: C8634-HYS-DEB005 

Référence chronomètre 
Intervenant BV 

FDSE: CB634-HYS-CHR002 
FDSE : Guillaume BUCHY 

CB634-HYS-PPA012 

Référence échantillon : BV4AD216 

Référence témoin: BV4AD21o 

N° lot de membrane : 20160726 

Débit initial (L/min) : 
Débit moyen (L/min) : 

Temps prélèv. (min) : 

DEPOSE: CB634-HYS-DEB005 
DEFDSE: CB634-HYS-CHR002 
DEPOSE: Guillaume BUCHY 

7,10 Débit final (L/min) : 
6,81 Ecart débit(%) : 

1560 

7,10 
0,0 

Volume prélevé (L): 10 624 

Périodes 2 3 4 5 
Date et heure début 09/1120 1300 10/11201 1100 1120 1100 2/112016 1100 3/112016 1100 
Date et heure fin 09/11201 16.00 10/112016 6.00 111201 17.00 2/112016 17.00 3/11201 17.00 

4. RESULTATS 

Nature des fibres d'amante observées : Absence de fibre identifiée comme de l'arriante 
Densité Résultat en Lirrite 

Limite inférieure calculée densité Limite supérieure Limite Concentration Résultat supérieure 
(densité) (f/filtre) 

(f/filtre) (f /filtre) 
(densité) (/filtre) inférieure (f/L) calculée (f /L) (f/L) (f/L) 

0 0 < 8747,5 8 747,5 --- 0,0 < 0,8 0,8 

Objectif SA: 0,30u 0,5 f/L SA labo : 0,27 f/L 

Observations : 
Sans observation 

Laboratoire d'analyses : EUROFINS Paris 
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.:::: eurofins 1 
Hygiène du Bâtiment Eurofins Analyses pour le Bâtiment Ile de France SAS 

BUREAU VERJTAS SA 
Monsieur Guillaume BUCHY 
Agence Produits Médltff!'anée 
685 Rue Georges Claude 
CS60401 
13591 AIX EN PROVENCE CEDEX 3 

Rapport d'analyse 
Détermination de la densité en fibres d'amiante dans l'air 

N' de rapport d'analyse: AR-16-Uf-103255-01 

Dossier N' : 16H036406 
Référence dossier : 

El:-hantillon N" : 
Référence échanti llOn : 

Veision dU: 16/11/2016 23:56 

Dale de réception: 16111/2016 

Palje1/2 

151000363412910927/1111161272 
META - Urgence : J+3 (NORMAL) 

16H036406-001 
BV4AD2111 - Local Ascenseur et Monte-charge. A proximtté de la maellinerle ascenseur 

Unilà 

Dete el he<rede la 11n cl.! prélèvemenl 
Volume d'v préle,é 
îypeîlê mestn, 

12135 
D. Contrie d'empoussièrerent 

Informations relatives à l'analyse 
Prestation réalisée par Eurotins Analyses pour ie Bâtiment lie de France SAS NF EN ISO/NEC 17025.2005 COFRAC 1-1592 
• Fraction calcinée 
.--Nombn, de gilleslues 

• 5'a1aœ d'une ouveru-e de gnle 
• Surtece de fr ation secondaire 
• Nombn, d'ôûveifures lues 
• Nombre de fibres) d'amiante (t) 
• Type d'iiiiante 
• Sensibilité analytique (densité ) 
• Densité calculée (2) 

Sensilllé anaMiqua 

1v2 
2 

0.0106 
201 
1'2 
0 

rmi' 
rmi' 

3160.38 
0 

D.26 

fibres/f titre 
ibn:slAlre 
1illœall 

Rhulllls 
Prestation réalisée par Eurofins Analyses pour le Bâtiment lie da France SAS NF EN l80IIEC 11'025 :21J05 COf'RAC 1-15112 

• RéolAlatendenaiœ 
• lmle irlédeure (densité ) (3) 

• Lie sus±reure (dense) a 
Résultat en concentration 

<9476.S 
0 

9476.5 
<0.ll 

ibreslf1lre 
libres/Aire 
llbres/Filn, 

tibn:slL 

(1) i....-~--doloo_.->S,....deciiamift <:J4imotde-~lirneft>3 
121 DlnMédtu!éo•œmlndolinsd'--•la-...,....(ib....,;/l;h) 
(39 Les limites infirieure et supireure de f'intervale de confiance à 95 corpneerrent f incerttuie élargie (hie à ta préparation et fanahbyse ) 

Methode f an»te emeiorie gour ie recherche guanttatse de trrg garante dent.Dai. 
Mroscop ie Be-crorque i Transmission ME T) réalisée selon la norme NF X 43-050 
Tet»s réglementaires de itinece Dire n 2012-4.3 eu 4 mai 2012 relatif au risques d epositon à fariante et Décret n 201 1-420 du 3 juin 2301t relatif ià ta protection e La population contre les 
tes sanitaires liés à ane exposition à f.amante dans les, immeubles, bâtis 
Nb@f.Siie nombre de fibres @éomtnies est inférieur i 4, le résultat est redu sous la tore « inhirieor i ia imite supérieure» ie nisolat en concentration tient coopte d une incertitude de 10 sur 
le oure 
Ne2. Les données transrses par le choert ne saur aent engager ha responsabdote du aboratone 
MB3.Las incerttudies lies i a préparation et farabyse (orrprenant ies incertitudes de comptage) sont M iota -et Ut i 2gQ.9 [aeeka2)et le résultat eno concentration tient compte d'une 
incerttude de 10 sur le volume 
NB 4 incertitudes sur ie comptage li de Poisson à g) Lumte inférieure - Limite supérieure 2.90 hres 

La reproduction de ce document n'ell autonee que sous oa lomle fflégrole. 1 ....,.,.,ne 2 pages) Le prélent J1lllPOlf ne cmceme que les cbjel9 IOl.mia à COfraC 
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BUREAU VERITAS SA 
Monsieur Guillaume BUCHY 
Agence Produits Méditerranée 
685 Rue Georges Claude 
CS 60401 
13591 AIX EN PROVENCE CEDEX 3 

Rapport d'analyse 
Détermination de la densité en fibres d'amiante dans l'air 

N° de raooort d'analvse: AR-16-LH-103256-01 

Dossier N' : 16H036406 
Référence dossier : 

Echantillon N': 
Référence échantillon 

Version du 16/11/2016 23:56 

Dale de réception: 16/11/2016 

Paqe 1/2 

1510003634/2910927/1/1/161272 
META - Urgence . J+3 (NORMAL) 

16H036406-002 
BV4AD2112 - Local Ascenseur el Monte-charqe A proximité de la mach,nene monle-charAe 

Rûulrat Unité 

formations relatives u prélèvement, fournies par le clienf• <tu:iiüiüüit:zizi:St5iiü::li Euill.sic.ais:icüfit:üa lll..atli.:ücs..il.... 

Dale et heure du début du prélèvement 
Date et heure de la fin du prélèvement 
Vo4ume d'a,r prëievé 
Type de mesure 

11871 
D - Contrôle d'empouss,érement 

informations relatlves à l'analyse 
PIMllllon léallséeperEuRlfins.Analysaspourle 8lllmant le de France SAS NF EN 180/EC 17025:2005COFRAC 1-1502 ---~------ .. • Fraction calcinée 
• Nombre de grilles lues 
• Surface d'une ouverture de grille 
• Surface de rtttratJon secondaire 

Nombre d'ouvertu res lues 
Nombre de fibre(s) d' amante (1) 

• Type d"amaante 
• Sen,;,bolrté analybque (densrté) 

Densité calculee (2> 

Sensiblte analytique 

1/2 
2 

00106 
201 
12 
0 

mm' 

mm 

fibres 

fibres/Fllre 
ftbres/Flftn, 
fibres/L 

=r611116eper Evtollns.Analysaspourle ea-itle cle F- SAS NF EN ISOIIEC 17025·2005COFRAC 1-1582 ~ 
Résultat en densité < 9476.5 --~-~ ~ 
Limite mténe ure (densité)3) 0 hbres/F iltre 

Limite supeneure (densité) 3) 94765 hbres/Filtre 
Rêsultat en conœ ntrat 100 < o 8 fibres/l 

316038 
0 

027 

(1) Les hbres dénombrées sent celes do longueur > 5sum, de damétre< 3m et de ,apport longueurkbnêtn, > 3 
(2) Densité calculée= nombn! de hbres d amante dénombrées x La sensibilité analytique (hb am/ filtre) 
[3} Les imtes inféneure et supeneuro de f'intervalle de confiance j 9% comprennent f'incertitude large (bée à La préparation et f'analyse ) 

frli:4hode d'aootPe empkwH pour/a œctt,,rrhe qu;ritabw de libtes d'aman#I dran.s fa, 
Microscope Electronique a Transmission (ME T) réalisée selon la norme NF X43-050 
Textes rëglemenbns de réléfenc: e Décret n" 20 12-639 du 4 ma 2012 relat aux nsques d exposton â ramcanœ et Oéaet n•20 11-629 du 3 juan 2011 relatf à b proledJon de la population contre les 
roques santaires iés à une expœ,tion a ranlQnte cbns les immeub&es bâtis 

NB I St Il! nombre de fibres densombr ees est inférieur a 4. le résultat est rendu sous la forme • inlëneur à la~ supénaure • te résuJtat en concen tr atan bent compte d une ncerttude de 10 sua 

levolume 
NB 2 Les données transrses par le chient ne saur aent engager la responsab!Mê du laboratotre 
NB 3. Les incoerttudes bees à la preparaton et f analyse (comprenant les llCertiudes de comptage) sont UNf rd= - et UNt sup=299.9% (avec k= 2) et le résultat en concentration bent compte d une 
ncerttude de 10%, sur le volume 
NB 4 lcerttudes sur le comptage (loi de Poisson à 96%) Lumte nléneure- Limite supérieure2 99 fbres 
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; eurofins 
Hygiène du Bâtiment Eurofins Analyses pour le Bâtiment lie de France SAS 

BUREAU VERJTAS SA 
Monsieur Guillaume BUCHY 
Agence Produits Mé<frterranée 
685 Rue Georges ClaUde 
CS 60401 
13591 AIX EN PROVENCE CEDEX 3 

Rapport d'analyse 
Détenn1nat1on de 11 densité en fibres g•amiante dans l'air 

N" de raoport d'analVse: AR-16-LH-103257-01 Version du: 16/11/2016 23":56 Page 1/2 

Dossier N•: 16H0364-06 
Référence doss ier : 

Echanlifton N° _ 
Référence êchanlî llon : 

Date de réception: 16/11/2016 
1510003634/2910927/1/1/161272 
META- Urgence : J+ 3 (NORMAL) 

16HOJ6406-003 
8V4AD2113 - Local Ascenseur A proximité de la machinerie ascenseu r 

lnformations relatives au prélèvement, fournies piitt,cllnt 
Oetefltheuredu déaJl<lJprélèvement ---•------------------------ 

Dale flt heure de la rn êiï ~ 
voilure rai riee 
Tyne de mesure 

• Fradian cak:inée 
• Nombre de gites lues 

12407 
D- Contrôle d'empoussiérement .................... ....,. 

Prestation réalisée par Eurofins Analyses pour e Biüment lie de France SAS NF EN ISOIEC 17025.2005 C0FRAC 1-1592 
1 

• Nomlnt d'Ollffllures lues 
• Norbre de titre(s) t amiante ( 
• Type tariarle 
• Sensibilité analytique (densité) 
• pelé caiciée 2 

Senoibllté enafytïqiië 

112 

2 
0.0106 

2111 
12 
o 

mm' 
rrm' - 

3160-311 
0 

0.25 

tibn!elFilre 
flbreo/FIIIJe 
IIJfes/l. 

Prestation réalisée par Eurotins Analyses pour le Bâtiment le de France SAS NF EN ISOAEC 17m5::2005COFRAC 1-1582 
• Ré!Ullat ... densilé 
• Limite intérieure (densité) (3) 
• Liiiile ~ (ciënïè) (3) 

ReslAtat. en COiiice11Clabcit 

<947ti.5 
0 

94765 
«<0.8 

tibreslfllre ---- 
lïb<eslfilre 
lleslFIIIJe 
tilnsll 

(1) l.Kflns~------•!!pm. de-..... <31lnl etdel"'90') b,uul!<K .ldiarnôft >3 
ai Densité caculée nombre de tires d'amiante dénombres x la sensibilité analytique (fit, amit'ftire ) 
t3} Les imites inhireure et supineure de f'intervalle de confiance i @5 comprennent fine.erttude élargie die i ba priparaton et f analyse) 

Wf,odt d...;s, ...,,..... ewlof!ICN\'.dl! .........., df .,,.,.__,,, .,..,._. 

"z..122.%17%.37.21. +««ans++suros· 
risques sanitaires liés à une exposition à fariante dans ies mmeutes bits 
Met Siienorbne de htnes térores est intineor à 4.ie risttat est neredu sous ha tomme « intineor i la imte supinaeuare » ie ....- ... --_..,..d'ia,e_.,m. ..... .. ..._. 
M2.Les données transmises par le client ne sauraient engager la responsabilité du Laboratoire 
NB3 Les incertitudes hies à ia préparation et fanabyse (comprenant les incoertitudes de oorrptage) set UMit -et UNf sop299.0{avec k s2)et le résultat en concentration tient compte d une 
incertitude i 10, sr le volume 
N8 4. incertitudes sur ie comptage loi de Posson i g5%,) Lime infirieune - Limite supiineune 2.90 ftres 

La ,epmckJdlon de ce document n'est autorée que sous sa bme riigrale . A OOffll)0lle 2 pag,!(1} Le preoel1I rappo,1 ne aroc:eme que ies objets ....,. à 
l'wi. S<ûea certaines prestations rapportbes dans ce document sont' couvertes par l'accréditation. Elles sont identifiée par 
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Hygiène du Bâtiment Eurofins Analyses pour le Bâtiment ne de France SAS 

BUREAU VERJTAS SA 
Monsieur Guillaume BUCHY 
Agence Produits Médîterranée 
685 Rue Georges ClaUde 
CS60401 
13591 AIX EN PROVENCE CEDEX 3 

Rapport d'analyse 
Détermination de la densité en fibres d'amiante dans l'air 

N' de rillll>Ort d'ana!Vse: AR-16-Ul-103258-0 1 

Dossier N" : 16H036406 
Référence dossier : 

Echantillon N" 
Référence éehantlllon : 

Version du : 16/11/2016 23:57 

Date de réception: 16111/2016 

Page 112 

1510003634/2910927/1/1/161272 
META- Urgenœ: J+3 (NORMAL) 

16HOJ6406-004 
BV4AD2114-Local Ascenseur_ Apro:ximtté de la machi1erle ascenseur 

Unité 

Type ëlê meSl.re 

oâtê el hN'ê de la fin <li -­ 
Volume d'air prélevé - 10576 

D.- Contrie d'empoussièrement ................ ,....,.. 
Prestation réalisée par Eurotins Analyses pour le Bâtiment le de France SAS NF EN ISO/EC 17025.2005 COFRA 1-1592 
• Fraclioo calcinée 
• Nase a a,a ] 
Surface d'une ouverture de ,;irÏle 
• Surface de lilraliml ..a,nclaire 

Nombre d'ouvertures IUes 
• l'lombli, deillre(s) .,..,._., (1) 
• Type d'amiante 
• Sensibilité analytique (dênoilif ) 
• Denailê ëâîëûléê (2) 

Sensibilité analytique 

1/2 

2 
ootœ 
201 
12 
0 

mm' 
mm' 

librel 

3160-38 
0 
0..3 

tibreolflln, 

lilreo/Filre 

fibreslL 

RNlllllla 
f'Ntsflllon .... parEuftllntlAnlll,-pourllilllnlentM Cl&FAnleSASNFEN 18Q1EC 11025:211D5COFR,\CMS9'2 
• Résultat en densit é 
• Linîle intérieure (densité) 3) 
; S\l)eOeUre densltitJ (3) 

<9476.S 
0 

9476.S 

<0:.9 ------------------- 

fillres/Ftlre 
lil>res/Flllre 
lilcellfi1lœ 
filllesll 

(f) Les fibres dinombries sont celles de longueur » Sm, de iiamitre < 3am et de rapport kangueuridiamitre> 3 » Denste calculée nombre de htnes d amante dinombris r la serbiti analytique (fit ari»fire ) 
t3) Les limtes inineure e supinreurne de [intervalle de oonane i @5, comporerrent f'incertitude iéiare hie i a preparation et Daraiyse ) 
lé tode f anase e0byte pour a recherche guanatre e ftu f' amante dans Var 

Mveroscopie Electronique à Transmission (MEe T) réalisée selon la norme NF K 43-050 
Testes nierentaires de rifirene. Décret n" 2012-030 u 4 mai 212 relatif au rsques f epositon à f'amiante et Décre t n2011d29 du 3 juin 2011 relatif à a protection de la popuia ton contre es 
nsques sart.are s ès à ane epositon à f amiante dans les armeubles bits 
Mt.Siie nombre de hbes dinombres est intérieur à 4, le résultat est rendu sous ha fore« infireur à ta irite super eare» le résultat en concentration bent oorpte d'une incertitude de 10 sur 
le volume NB2·LesclonnNs-parloclontne ,__.,_ 

NB3Les incertitudes hies i ta préparation et f analyse (orprenant ies ancerttudes de comptage) sent UN nt -et UN sgs290.9% (avec i 2)et e nisuttat en concentrati on tent compte d une 
incertitude de 10 sur le volume 
MD8 4. incertitudes sur le comptage dei te Poisson i 95%) Limite intérieure - Lirite supineure 2 .90 htres. 

La n,pmdul:lion de ce document n'est .......-.e que ... • bme iNigrale I Cffl1IOl1e 2 page(s). Le présent rapport ne c:onœme que les oll!els _,,,. à 
fessai. Seules certaines prestations rapportées dane ce document sont couvertes par t'accrédtaton. Eles sont ..,.._ par• 
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Hygiène du Bâtiment Eurofins Analyses pour le Biitiment lie de France SAS 

BUREAU VERITAS SA 
Monsieur Guillaume BUCHY 
Agenc e Produits Méditerranée 
685 Rue Georges Claude 
CS60401 
13591 AIX EN PROVENCE CEDEX 3 

Rapport d'analyse 
Détermination de la densité en fibres d'amiante dans l'air 

N" de raJ>OOrt cfanatvse: AR-16-LH-103259-01 

Dossier N" : 16H036406 
Référence dossier : 

Echantillon N·: 
Référence échantillon : 

Version du : 16/1112016 23:57 

Date de l'.êception : 16/11/2016 

Page 1/2 

1510003634129to927/1/1/1612n. 
META· Urgence : J+-3 (NORMAL) 

16H0364«MMJ05 
BV4AD2115 - Local Ascenseur A proximité de la machi1e!ie ascenseur 

Unitâ 

1111111N11 111.......... ..... 1 1■fta&rrN1parleclld 
Dale etheu'edudébut.-i ~ ---------------------------•------- 

Dale et heLre c1e laM œ,preïe;.eiie,~ 
Volume d'air ~~ 
fpe de mesure 

1061" 
O-Cariniled'~ ........................ 

,....._ ... J11tEur-.An11YN111Nle8MitentltdlF111USASNFINlSOIEC 1702S.'2DISCCf.RAC 't-1!9'2 ------,,----- • Fraction calcinée 
-,-Niim,i;; de !Jlllès---- 
• surtace tune OlNelUe cle grile 

- •siiiiëe~~lioio, sel:Ondâlre 
• Nombre d'ouvertures tues 
• Ncmbre de lbre(•) d'lll'lli,ne (1 > 
• Type tarnianie 
• Seniîîî,iïï; m18lytiquè (denllilè) 
-;, Denw calweë {2) 

Sensibié analysaue 

1Q 

2 
Q.G106 
201 
12 
Q 

3160.38 
0 

0.29 
rRiiillili 

Prestation réalisée par Eurofins Analyses pour le Bâtiment .. de France SAS NF EN ISOEC 17025. 2005 COFRAC 1-1592 
Résultat en oenailé 
• ure inire isenié) a, 
• lmle~ ("""9iœ) (li 
lœsibî en coocenlration 

< 94765 
0 

9476.5 
<OJI 

rrm' 

fibres/Rire 
fibres/f ttre 

libreslf1lre 
filxe&ll 

(fi Lesfinsd!inontlrioasoni-dtbv,Nr>5t,m.•--<liffl«dt"""""tonguou,M...,;o,,>3 
23 Denstié calcuiie + nomnbne de htres df amante dinomnbnies r a sersbdii an.abyte (lb. ami'hfterne) 
ta) Les limites, intérieure et supirieure de f'intervate de confiance à 9 eorprennent T incertitude itare die à la préparation et analyse ) """""'d'....,,........,.,....,,...,..........,.. • ...,.hnlorn ,,_r ... · 

Moroscopie Electronique i Transmission (ME T) niaisie selon la norme NF 1 43-050 
Tentes Pigeren tair es de référence Décret n• 2012-GlQ du 4mai 2012 ,_ ...,. risques d eposition à f.amiante et Décret n" 23011-0.2 du 3 jun 2011 nelat à ta protection de la popula tion contre ies 
risques sanitaires liés à une epostin à fariante dans les immeubles bâtis 

NB 1: Si le nomnbne de fibres dinambrrM est ntirieur à 4, ie nisuttat est rendu sous La forme« nlr or à La irte supin une » 111! rimtlta, conctflhtiM bant canapa dune __,.. • 1n. 5YI'" 
le voilure. 
Me2Les donnes transm ises par ie client ne saur aient engager la responsabilité du iabonatoine 
NB3· 1Miocoriludos ........ ,....._, et nanabyse (comprenant lies noerttudes de oorptage)sont uM int a -et UNtsps299%{avec às2)et le nisttat en concentration tent compte d une 
incerttude de 10, sur le volume 
NB 4. Incertitudes sur ie comptage loi te Posson à 96%): Limite inférieure - Limite supérieure 2.00 fibres 

La tepft>ducllon de ce dacunenl n'est autorisée que 9out sa tanne inlo9ale 1 "°""°"" 2 pages) Le présent rapport ne concerne- les objets soumis à 
t'essai. Seules certaines prestations rapportées dans ce document sont couvertes par T' accréditation. Etes sont identifiées par " 
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0e1e et houe du début du prélèvement 

Dale el heure de e mn du réléerel 
volume d'air prélevé 10624 

Type de mesure ---ru D.-Contrôle d'empoussièrerent 
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• s..r.œ d'une owertt.., de gnle 
• s..face de tiltndion aecandaire 
• Nârrwiiëëroweitiires IUes 
• Nomble de 11:lre(I) d'1lmianll, ( 11 

• Type d'amiante 
" Sen-.; anlllytlqoe (clensllé) 
• Denolié c:aià1ée (2) 

Sensibilité analytique 

112 

2 
0.0106 
201 
13 
0 llbrel 

29f1.2l 
0 

0.27 

fibres/Aire 
lbreolFlllre 
tibreoll 
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Lune inférieure (densité) - 

( (3) 

< 8741,5 
0 

8747.5 
«o.s 

ftbreslfillre ---- 
fillfes,lfilre 

flbreo/Filn, 

libreslL 

111 Loslilnsclênomlrie ..._>5\m.ded"amift < Jpnotde_......,..._ > a 
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......... 
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NSJ·LH-liéesilo......,_, .. ram1y5e(<anpfwnonllè-de~l-lJNlô= -otUNf ... •2!19,n {m,ck•2Jttlo résultat en concoentr aton tient compte cn.. 
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